
Voirie - Programme 1993 de travaux d’investissement
confiés à l’entreprise

M. LE MAIRE, Rapporteur :  Lors de sa séance du8 mars 1993, le Conseil Municipal a adopté le
budget primitif de la Ville pour l’année 1993. Une somme de 4 300 000 F est disponible sur
l’imputation 901.10.233.508.30300, réservée aux travaux de voirie d’investissement confiés à
l’entreprise.

A cette somme, il convient d’ajouter un report de crédit de 750 000 F provenant d’un transfert
du chapitre 901.10.233.91059 30300 (aménagement du carrefour entrée de ville route de Gray,
dont les travaux ont été suspendus en attendant la future rocade Nord-Ouest).

La somme disponible pour le programme de travaux 1993 s’élève donc à 5 050 000 F.

Le programme, proposé à l’unanimité par la Commission Voirie-Circulation, est le suivant :

- Solde du programme 1992 406 000 F

* Avenue du 60ème RI - Mise à l’alignement SNCF

* Rue Antide Janvier - Plantations

* Carrefour giratoire rue des Causses - Avenue du Languedoc

- Programme 1993 

* Travaux d’éclairage public sous le tunnel SNCF rue Jacquard 200 000 F

* Construction d’un giratoire au carrefour chemin de Vieilley/chemin 
de la Combe Saragosse (compris réseaux, éclairage public, plantations, 
signalisation) 450 000 F

* Aménagement partiel rue Mégevand au droit de la Mairie et au carrefour 
avec la rue du Palais de Justice 400 000 F

* Aménagement Place Saint-Jacques - Mise en place de jardinières 
et d’un point Information 50 000 F

* Chemin des Tilleroyes - Réglage des talus côté clinique Saint-Vincent, 
engazonnement 75 000 F

* Aménagement d’un giratoire au carrefour route de Gray/rue Denis Papin 
(compris réseaux, éclairage public, plantations, signalisation) et mise 
en place d’îlots directionnels au carrefour rue Denis Papin, rue Jouchoux 1 800 000 F

* Rue de Dole (solde des peintures) 150 000 F

* Participation à la cartographie 125 000 F
----------------
3 656 000 F

Pour mémoire :

* Participation aux travaux d’infrastructure de l’opération régulation 
des carrefours du boulevard Nord (1ère tranche entre l’avenue
de l’Observatoire et l’avenue de Fontaine Écu) 1 000 000 F
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* Opérations à lancer dans l’année en fonction des besoins 394 000 F

. Aménagement d’un giratoire au carrefour avenue de la Vaîte, chemin du Vernois, rue
Schweitzer

. Aménagement d’un giratoire au carrefour rue de Brabant/rue du Luxembourg

soit au total 5 050 000 F

En fonction des résultats d’appel d’offres et des priorités de réalisation, ce programme pourra
être évolutif en cours d’année notamment pour tenir compte des besoins. Les compléments de
financement seront imputés en priorité au budget 1994.

Le Conseil Municipal est donc invité à :

- approuver le programme proposé de travaux de voirie 1993 confiés à l’entreprise,

- m’autoriser à signer les marchés, après consultation, et les factures à intervenir,

- signer le ou les ordres de service ou avenants permettant l’exécution complète des travaux y
compris les travaux supplémentaires et ceci dans la limite des crédits ouverts pour le programme
1993,

- autoriser le transfert de crédit proposé d’un montant de 750 000 F de l’imputation 901.10.
233.91059.30300 à l’imputation 901.10.233.508.30300,

- solliciter une subvention du Département pour les travaux du giratoire route de Gray.

Cette subvention sera inscrite à réception de l’arrêté de subvention au budget supplémentaire
de l’exercice courant, en recettes et en dépenses, sur les imputations 901.10/1053.508.30300 et
901.10.233.508.30300.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte ces propositions.
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